
DOSSIER DE CANDIDATURE

(1 seul fichier PDF, pas de wetransfer)
- Une note d’intention présentant le projet de 
l’artiste (1 page maxi). 
- Description détaillée du projet (story-board, 
visuels, calendrier de production, finance-
ments, partenariats etc.). 
- Dates souhaitées 
- Portfolio 
- CV
- Tout document jugé intéressant pour 
appuyer le dossier. 

Les candidatures sont à retourner par mail 
uniquement à l’adresse suivante : 
glassbox.smart@gmail.com 

avec la mention «NOM_PRÉNOM_RESI-
DENTE_MACHINE» en objet du mail. Les 
dossiers incomplets ne pourront être pris en 
compte.
 
MATÉRIEL 
Le poste de travail mis à disposition comprend 
- Un Processeur AMD Ryzen 9 5900X - 12/24 
coeurs, 3.7/4.8GHz - Socket AM4 - 64Mo 
cache - TDP 105W. 
- Une Mémoire DDR4 3200MHz totale de 
128Go. 
- Une carte graphique Nvidia GeForce RTX 
3070 - 8Go GDDR6X - 5888 cores CUDA - 
PCIe 4.0. 
- Un Disque SSD M.2 1To
- Un Disque SSD SATA3 4To
- Microsoft Windows 10 Pro
- Deux Moniteur EIZO ColorEdge CS2731-

BK

Le transport du matériel est à la charge de 
Glassbox. Pour des raisons logistiques, la 
France métropolitaine est privilégiée.  

DATE LIMITE DE CANDIDATURE 
Les dossiers doivent parvenir à l’équipe 
Glassbox avant le 19 Décembre 2022 
Les résultats seront annoncés fin janvier 
début février 2023. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME

Dans un contexte de nécessité croissante 
pour les artistes d’accéder à des outils numé-
riques spécifiques, Glassbox a fait l’acqui-
sition d’un matériel dédié à la production 
et postproduction audiovisuelle, et met en 
place la première édition d’un programme de 
recherche et création «hors les murs». 
Ce dispositif informatique est avant tout 
destiné à des projets numériques d’artistes 
impliquant notamment du montage vidéo, de 
l’animation, de la modélisation, de la post-
production, du son etc.

CONDITIONS DU PROGRAMME

Le.la.les lauréat.e.s de Résidente Machine 
se verront prêter le matériel pour une période 
à définir en fonction des besoins (jusqu’à 
quatre mois). Le dispositif sera installé dans 
le lieu de travail de l’artiste. Ce programme 
est également destiné à des artistes qui béné-
ficient déjà d’une bourse, résidence, post 
diplôme etc. Dans le cas échéant, un parte-
nariat de coproduction pourra être établi en 
amont avec ces structures. 
Les artistes pourront en outre bénéficier d’un 
accompagnement critique et d’un suivi régu-
lier par l’équipe de Glassbox. 
Le résultat du programme fera l’objet d’une 
restitution à Glassbox ou dans la structure 
partenaire. 400 euros d’honoraires seront 
versé à l’artiste.  

CADRE JURIDIQUE

Un contrat spécifiant les engagements de l’as-
sociation (en tant que structure d’accompa-
gnement) et de l’artiste lauréa.t.e est signé 
avant le début de la mise à disposition. L’ar-
tiste doit justifier d’un statut social (ou struc-
ture administrative) lui permettant d’émettre 
une facture. L’artiste devra également justi-
fier d’une assurance. Glassbox prendra en 
charge le surcout si le contrat de l’artiste ne 
peut couvrir l’intégralité du matériel. 

GLASSBOX-nord 4 RUE MORET PARIS

GLASSBOX-sud 13 RUE DE BELFORT MONTPELLIER
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